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n° 55 446 du 1er février 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2010 par x, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. OGUMULA loco Me J.

HELSEN, avocats, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne et appartenez à l’ethnie

mshirazi. Vous terminez votre cursus scolaire à la fin de vos primaires. Vous n’exercez aucune activité

professionnelle et aidez votre mère à la maison. Votre père imam. Vous habitez Zanzibar jusqu’à ce que

vous quittiez votre pays. En 2005, alors que vous êtes musulmane, vous entamez une relation

amoureuse avec un chrétien dénommé [L.]. Par amour, vous pensez vous convertir à la religion

chrétienne. Vous en parlez à vos parents, qui s’opposent à ce projet. Vous vivez alors votre relation

cachée. Le 21 février 2010, vous décidez de braver l’interdit familial et vous vous faites baptiser. Vous

quittez alors la maison de vos parents pour aller vivre avec [L.]. Deux jours plus tard, votre père et des



CCE x - Page 2

policiers débarquent au domicile de [L.] où vous êtes tous les deux arrêtés pour être emmenés au poste

de police. Le lendemain matin, votre père vous fait sortir en payant votre caution et vous ramène à la

maison, où vous attende votre le reste de votre famille. Devant votre insistance sur vos projets de

mariage avec un chrétien, votre père menace de vous tuer. Votre frère décide alors de vous aider à

vous échapper et vous ouvre la porte d’entrée. Vous prenez ainsi la fuite et vous vous réfugiez chez

Joseph, le frère de [L.]. Votre père fait prévenir Joseph que s’il vous cache lui et son frère vont avoir des

problèmes. Joseph décide alors de vous faire quitter le pays en organisant et payant votre voyage. Le

10 mars 2010, vous prenez l’avion pour la Belgique, où vous atterrissez le lendemain. Depuis votre

arrivée sur le territoire belge, la seule personne avec laquelle vous avez gardé contact est Joseph.

B. Motivation

Après examen de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu qu'il existe, en votre chef, une crainte

fondée de persécution, au sens défini par la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, et

ce, pour plusieurs raisons.

Premièrement, le CGRA estime que vos déclarations à propos de votre conversion, fondement

de votre demande d'asile, ne sont pas convaincantes.

En effet, êtes incapable de réciter le « je vous salue marie », ni d'énumérer les dix commandements

(CGRA, 5 août 2010, p. 12).

De même, vous êtes incapable de détailler les sacrements chrétiens, ou de parler spontanément des

préceptes de cette religion.

Par ailleurs, vous expliquez que Marie et Jésus sont les deux figures principales de la religion

chrétienne parce qu’en entrant dans l’église, ce sont les personnages que vous avez vus (CGRA, 5 août

2010, p.13).

Interrogée au sujet du caractère vague de vos propos concernant une religion à laquelle vous avez été

baptisée de votre propre volonté, vous donnez une explication invraisemblable, à savoir que vous ne

connaissez pas grand-chose parce que vous n'avez recu le Nouveau Testament qu’après votre

baptême (CGRA, 5 août 2010, p. 12).

Enfin, le CGRA estime que vos propos sur votre intérêt pour la religion de votre futur époux sont

incohérentes. Vous déclarez, en effet, vouloir vous convertir au christianisme depuis 2005 par amour

pour [L.], alors que vous êtes musulmane. Directement vous exposez ce projet à vos parents qui s’y

opposent. Vous décidez alors de vivre votre amour en cachette. Le 21 février 2010, vous franchissez le

cap et vous faites baptiser (CGRA, 5 août 2010, p.4). Pourtant, pendant ces cinq années, vous ne

fréquentez pas une seule fois une église ou ne vous intéressez à la religion chrétienne. Interrogée à ce

sujet, vous expliquez que vous ne pouviez appartenir à deux églises différentes (idem, p.13). Il est

incohérent de vouloir faire partir d’une autre église que la sienne sans chercher à en savoir davantage

sur cette église.

Face à ces constats, le CGRA estime que votre conversion, élément central de votre demande d'asile,

n'est pas crédible. Dès lors, vos craintes ne sont pas fondées.

Deuxièmement, les documents que vous fournissez au Commissariat général ne permettent pas

de rétablir la crédibilité des faits que vous avez invoqués.

Ainsi, le certificat de naissance n’est qu’un indice, un élément qui tend à prouver votre identité, sans

plus. Sa force probante est très limitée dans la mesure où il ne comporte aucun élément objectif

(signature, photo, empreinte) qui permette d’établir le lien d’identité réelle entre ce document et la

personne qui en est porteuse.

L’attestation de baptême, en admettant qu’elle soit authentique, tend à prouver que vous avez été

baptisée, sans apporter de preuve sur l’existence d’une persécution à votre égard en relation avec votre

conversion. Par ailleurs, le nom du pasteur apposé sur ce document ne correspond pas à celui que

vous avez donné. En effet, l'attestation est signée par Franco Joachim, alors que vous déclarez avoir

été baptisée par Francisco précisant que c'est le nom figurant sur le document (idem, p.13).
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La lettre de témoignage établie par la Fraternité Catholique Africaine Karibu, une a.s.b.l. située en

Belgique, est un compte-rendu des activités de son église, sans plus. Cet élément n'est pas probant.

Au vu de ces éléments, le CGRA se voit obligé de conclure qu'il n'existe pas à votre égard une

crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel

d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au

regard des circonstances particulières de la cause.

2.2 La partie requérante demande au Conseil de rejeter la décision attaquée et de juger qu’il n’existe pas

de raison de refuser la reconnaissance la qualité de réfugiée ni de refuser le statut de protection

subsidiaire conformément à la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

3. L’examen du recours

3.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante en raison de

contradictions entre ses déclarations et les informations objectives contenues dans le dossier

administratif ainsi qu’en raison de l’imprécision de ses propos.

3.2. Pour sa part, et après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

constate qu’il ne peut pas se rallier à l’ensemble de la motivation de la décision attaquée ; il estime en

particulier que l’absence de crédibilité de la conversion de la requérante n’est pas établie à suffisance

par la partie défenderesse dans la décision entreprise, dont le seul motif pertinent réside dans

l’absence d’intérêt de la requérante pour la religion chrétienne pendant cinq ans, alors qu’elle déclare

vouloir s’y convertir depuis 2005. L’analyse de deux des documents déposés au dossier administratif

par la partie requérante s’avère elle aussi non pertinente ; en effet, la divergence mentionnée entre le

nom du pasteur figurant sur le document d’attestation de baptême et celui déclaré par la requérante

étant insignifiante ; enfin, la lettre de témoignage établie par la Fraternité catholique africaine Karibu

atteste la participation de la requérante aux activités de l’association et ne peut être considérée

seulement comme « un compte-rendu des activités de son église, sans plus », ainsi que l’indique la

décision attaquée. Enfin, aucune information objective ne figure au dossier administratif concernant la

situation en Tanzanie des personnes converties ou qui changent de religion.

3.3. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum

porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les

moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Recueil et analyse d’informations au sujet de la situation en Tanzanie des personnes

converties ou qui changent de religion et de la possibilité pour elles d’obtenir une protection

des autorités ;

 Nouvelle analyse des documents déposés au dossier administratif ;

 Examen spécifique de la situation de la requérante au vu des éléments recueillis, dont une

nouvelle audition peut s’avérer nécessaire le cas échéant.
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3.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

les éléments susmentionnés.

Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2,

§ 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi

réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs,

Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

3.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS,

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La décision (CG/x) rendue le 30 septembre 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier février deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


